
Année 1826. — N® 166.
Vendredi i4 Jdiu.ot.

On s'abonna an bureau de la rédaction rue Souve
rain-Pont n. 3ao ; chez les dames Mauouz et de 
?^o2s\ maison joignante ; et M. U*o» ,.unpr.- 
menr-libratre, rue du Wd'Iie, continuera a rece
voir, concurremment avec les autres bureaux, les avis 
«1 annonces.
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On reçoit aussi des abonnemens chex M. Berthot 
libraire, marché au bois, à Bruxelles, et chex tou 
les directeurs des postes du royaume.

Le prix de l’abonnement est de 4 Bor. s5 Ctfl. P.-B 
par trimestre pour Liège , et de 5 flor. 19 Qts. P- R 
pour les autres villes du royaume.
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GAZETTE DE LIEGE.
RUSSIE.

Pétersbourg , le •iß juin. — Le général comte de Woronzow , 
adjudant-général de l'empereur, et le conseiller privé, M, de Ri- 
beaupierre , sont partis d’ici pour se rendre s Ackerman en 
Bessarabie. Ils sont nommé», par l’empereur, plénipotentiaires 
pour les négociations qui doivent s’onvrir dans ladite ville , ait 
moisde juillet, avec les plénipotentiaires de la PorteSeid Mehemed 
Haddi-effendi , contrôleur d'Asie , Seid Ibrahim-effendi, molla 
de Scutari, par suite de l’accession complète ds la Porte aus 
réclamations de la Rassie , et pour établir définitivement 
des relations de pais et de bon voisinage entre l*s deus 
puissances.

ANGLETERRE.

Londres, le 7 juillet. — Voici l’état du revenu de la Grande- 
Bretagne pour le trimestre qui finit le 5 juillet 1826 , comparé à 
celui du revenu du trimestre qui a fini le 5 juillet i8z5.

s8a5
Douanes 3,g35,64t 
Accises 4>249i845' 
T i m b re 1,822,646 
Posteaux lettres 36g,000 
Taxes 2,036,2.86
Recettes diverses 8o,so4

5826 
3,708,828
4,198,916
s,6o3,4gS

374,000
1,875,160

239,826

Augm.

5,ooo
2P

189,722

Dimin, 
226,8i5 

5o,g3o 
219,148

SS
161,126

12,493,522 12,000,227 564,722 658,017
Augmentation à déduire 564.722

Reste 493,295
Ainsi la diminution sur le montant du revenu da trimestit est 

de 493,295 ( i i,832,ooo fr. )
Le Globe and Traveller fait observer que cette diminution a 

eu lieu malgré les élections , qui en général augmentent le revenu 
par la grande consommation qui se fait alors de la bière et des li
queurs fortes.

— Le gouvernement vient de publier l’état comparatif du re
venu du royaume dans les années et trimestres qui se sont ter
minés le 5 juillet 182*- et 1826. Cet état offre les résultats sui
vait* : la somme totale du revenu dans l’année qui s’c3t terminée 
le 5 juillet 1825 , s’est élevée à 49,626,10,4 libres sterlings , et 
dans l’année qui a fini hier, elle n’a été que de 47*397,726 1. ; 
ce qui laisse sur l’année un déficit apparent de 2,228,468 1. Cela 
ne doit point causer la moindre surprise , quand on considère que 
la première année a été une période d’une prospérité sans mé
lange , tandis que dans l’autre , le commerce de ce pays a 
éprouvé des revers sans exemple ; mais il y a encore une cause 
plus directe qui a rendu l’année qui s’est terminée hier moins 
productive que îa précédente , c’est que durant cette dernière 
période il a été supprimé pour une somme de plus de trois mil
lions de taxes , et que le déficit a principalement frappé sur les 
douanes, et l’accise , branches dans lesquelles les droits ont été 
diminués ou révoqués. Le timbre présente une augmentation de
21,000 1. sur l’anuée, et les produits divers Une augmentation de 
285,85a 1. (Courrier,')

— L’empereur don Pedro a fait le 16 mai l’ouverture de Ras
semblée nationale du Brésil. Voici les passages de sou discours 
qui ont le plus directement trait à îa politique générale :

Augustes et dignes représentait* de la nation brésilienne , c’est îa se- 
«mde fois que j’ai le plaisir de paraître parmi vous pour ouvrir rassemblée 
nationale.

Tout 1 empire est tranquille , excepté!» province Cisplatine, 
ç indépendance du Brésil a été reconnue par l’Autriche , l’Angleterre , 

la Suede, la France , et l’avait été précédemment par les Etats-Unis d’A»- 
mérique.

J’ai confirmé en Portugal la régence établie par mon père, j’ai donné 
«ne amnistie; j’ai donné une constitution; j’ai abdiqué les droits incon
testable* que j’avais à la couronne de Portugal et à la souveraineté de ce 
royaume à ma fille chérie la prineesse Donna Maria da Gloria, mainte
nant reinede Portugal Donna Maria II.
, Queique* Brésiliens incrédules d’abord, n’ont pas tards & connaître que 

1 intérêt du jurés*.! et le soin de son indépendance sont d’un tel pris à mes 
yeux , que j’ai abdiqué la couronne de la monarchie portugaise à laquelle 
j ai des droits incontestables , uniquement parce que dans l’avenir il pou
vait résulter de cette réunion quelque préjudice pour les intéréts du résil 
dont je suis le défenseur perpétuel.

L’empereur termine par des considérations toutes d’intérêt lo- 
eal ; cette proclamation est signé. : Uempereur constitutionnel et 
défenseur perpétuel du Brésil,

Pin de P Adressé des catholiques anglais à leurs concitoyens»
( Voir le n° d’hier. )

Tels sont nos principaux griefs : mais nous nous plaignons surtout 
du déshonneur que nous font ces inhabilités , déshonneur bien plus in
supportable à des âmes élevées que les peines infligées par la loi , ces inha
bilités au resta , supposent nécessairement que nous sommes coupables ou 
que voue êtes injustes.

IDepais notre première jeunesse jusqu’au dernier moment de notre exis
tence , nous sommes condamnés à un eentiment penible d’infériorité en 
même teins que nous sommes es butte k des reproches que nous n avons 
pas mérités.

Il n’est pas étonnant que des fables inventées par la malveillantes 
lancées dans des îems de troubles, propagées par le sèle des partis , et 
non pas par Sa justice elle-même, aient existé jusqu’à ce moment, et qu’un, 
feule de préjugés aient été réunis contre nous , préjugés qu’il a fallu des 
siècles pour dissiper.

L’enfant apprend a insulter notre foi des qu’il acquiert l’usage da 
ïa parole ; son éducation ne fait que confirmer ses premières impres
sion,, , et , pendant toute sa vie , i! est dominé par les préjugés. Le® 
personnes animées par les sentimens les plus honorables , incapables 
de sanctionnes l’injustice ou îa déception , deviennent -ainsi nos ad
versaires.

Nous prions instamment nos concitoyens d’approfondir les matières sue 
lesquelles ils ont à porter un jugement avant dénoua condamner. Nous les 

.invitons à réfléchir de sang-froid sur nos principes; car nous savons qu’ils 
supporteront S’enquête Sa plus sévère. S’il existe des hommes qui échangent 
leurs principes contre des places, qui font d© notre dégradation un objet 
d® commerce et qui encouragent des principes qu’ils devraient mépriser ; s’il 
existe de telles personnes elles n® sont pas plus nos ennemies que les vôtres ; 
et il est de notre devoir réciproque de les démasquer , afin que la religion , 
fille du ciel , ne soit pas défigurée par les passions humaines, et afin qus 
^infidélité ne se fortifie pas par Se ralentissement de la charité qui devrait 
t iicler entre’v ous et nous. . • —-

Portant égaiêaaosit ow® iiu. compatriote tas Sirdeaus du pays , et sou
tenant ainsi qu’eux ses institutions et sa gloire , nous demandons i être 
.admis i participer dans tous les droits de sujets britanniques. Nous désa
vouons explicitement tout principe hostile â ces institutions. Chaque an
née nous répétons notre désaveu, et cependant nous souffrons toujours 
des peines dues au crime. Nous vous le demandons , est ce que cela doit 
durer toujours ? Serons-nous toujours les victimes de soupçons mai fon
dés. Le® portails de Ja constitution sous sont fermés aussi long-tem» qua 
nous restons fidèles à la voix d® nos consciences ; mais si nous abandon
nons la fai de nos pères, si nous abandonnons tout sentiment honorable „ 
si , enfin, nous devenons des parjures et des apostats, alors nous sommes 
relevés, de notre inhabilité , le sanstuaire de la constitution nous est ou
vert. Nous devenons sénateurs, conseillers privés même gardiens des 
moeurs du peuple et dispensateurs de la justice publique. A Dieu ne plais® 
que nous voulions acheter ds pareilles distinctions au prix de notre dés
honneur. Dans l’heure du danger, quand notre patrie l’exige , nous mêlons 
notre sang avec 1® vôtre. Nous ne demandons aucune supériorité soit reli
gieuse , soit politique ; si notre patrie succombe , nous demandons à succomai 
ber avec elle ; prospère , nous demandons à partager sa prospérité.

Cette adresse a été lue et adoptée à la réunion générale de l’associatioa 
catholique , lè ter. juin 1826. Elle a été signée par un grand nombre do 

I catholiques : y.rrai les signatures , on remarque le duc de Norfolk ; sou fils a . 
le comte de Surrey ; le comte de Schreiesbury ; les lords fiinuaird, Stour- 
ton , Petre , Stafford, Cliffard ; parmi les autres signataires , on voit les 
noms des baronnets suivait* : Gerard , Tichborne , Throckmorton , Bloont , 
Webb , Bedirtgfeild, Smythej, Constable.

ALLEMAGNE.
Francfort, le 7 juillet, — Le magistrat suprême de la ville d. 

Wurtzbourg a fait afficher dernièrement une ordonnance par 
laquelle i! engageait les habitaas de cette ville a disposer de la 
somma qu’ils devaient employer en illumination à l’occasiun dn 
prochain voyage du roi de Bavière , moitié en faveur des pau
vres de la ville, moitié en faveur des Grecs, Il ajoutait que cette 
action ne pouvait qu’être vue avec plaisir par le roi , et les invi
tait, pour répondre aux intentions philantropiques du monarque 
à passer à la maison de ville , pour y verser l’argent qu’ils avaient 
destiné à cet effet.

Les Grec® ont trouvé en Pologne de nombreux amis. Des asso
ciations se sont formées pour faire des collectes qui ont produit 
des sommes considerable.

FRANCE.
Paris , le to juillet. — Le château de Coppet n’a point 

été incendié , comme on l’avait annoncé , une seule grange a 
été consumée.

— À îa suite d’un conseil de ministres qui eut lieu jeudi der
nier , S. Exc. la secrctaire-d’état au département de la guerre 
est allé prendre l’air à sa campagne. On assure que sa santé 
exige du repos et qu’il pourrait sa faire qu’on lui accordât 
congre indéfini. .--L7Öï)
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— tîa jeune homme de Besançon poussé au désespoir par les 

obstacles que sa mère apportait à son mariage , s’est enfermé 
dans sa chambre et s’est tiré au coeur un coup de pistolet. U 
paraîL que cette opposition avait surtout, pour motif la diffé
rence de religion des deux amans. A la nouvelle de cet événement, 
la jeune fille dont il était aimé, est tombée daas un état qui fait 
craindre pour sa vie.

— Huit inspecteurs-de'gustateurs vont, dit-on , recevoir , le 
i*r août, une commission pour visiter les caves des marchands 
de vin de Paris. Ces nouveaux agens suivront, aux frais de la 
préfecture , un cours spécial de chimie. Il parait que cette me
sure a été adoptée par suite des accidens fréquens occasionnés par 
la sophistication deA vins. On parle aussi de la création d’inspec
teurs qui seront chargés de la surveillance des laitières. ,

— L’habitude de fumer s’étant introduite dans le canton de 
Berne , même parmi les jeunes garçons de la classe pauvre , le 
gouvernement , considérant que celte habitude est. nuisible à la 
santé' de la jeunesse , et funeste aux pauvres comme source de dé
penses superflues, enfin dangereuse sous le point de vue de la 
sûreté publique , a invite' les préfets à empêcher cette epsèee da 
désordre et à le punir.

Les préfets ont fait connaître la résolution du gouvernement 
è tous les pasteurs , avec invitation d’intimer aux jeunes gens 
qui fréquentent les e'coles et l’instruction religieuse , la défense de 
fumer avant leur admission à la communion quia lieu ordinaire
ment à l’âge de 17 ans.

Cours de la bourse du io juillet.— Rente« 5 p. ojo , jouis», du a* 
»apt. i8a5 , 98 ir. 95 c. — 4 ‘I3 P- °1° • jou»ss- 00 fr. 00 c. Rente»
3 p. loo jouis, du 32 déc. , 65 95 c. Actions de la banque , son 5o 
Emprunt royal d’Bsp. 1826 , 44 3/4 45- Emprunt d’Haïti , 000 fr. lia 
da moi«. Cinq pour cent. A trois heures et demie. Trois pour cent. À 
Ü heures , uo fr. 00.

AFFAIRES DE LA GRÈCE.

On éerit de Corfou , 20 juia :
e Les habitsus de File de Spezzia se sont, «uivant l’usage , re

tirés à Hydra , afin d’augmenter les moyens de défense de 
cette île. Une partie des paysans de l’Attique est passée à Sa- 
îâinine. Le capitaine Caratassos est maître de Trikeri , d’où 
il porte des croisières jusqu’en vue de Salonique , sans ou
blier les règles que lui prescrivent la neutralité et le droit 
des gens. »

Le gouvernement grec a donné F ordre d’évacuer Napoli de Ro
maine aux femmes , aux etifans et à toutes les personnes incapa
bles de prendre les armes.

«Les Grecs de Napolide Romanis croient Ibrahim perdu; cette 
nouvelle les a ranimés. (Le bruit de la défaite d’ibrahim s'était 
reipandu le 11 à Constantinople), Colocotroniet d’antres capitaine 
sont sortis de Napoli de Romanic, etae sont dirigés sur Argos, où 
ils doivent attendre le colonel Fabvier qui est allé à Athènes 
chercher les Taclikos et marcher ensemble sur Tripolitza; le 
prince Maurocordato vient de rentrer au service en qualité de se
crétaire-général du gouvernement. »

«Le 8 mai, plusieurs bâtiinens grecs ontfait une descente près 
d’AIexandrette : mais après une heure d’une vive fusillade ils 
®«t été oblige'» de se retirer- »

PAYS - BAS.
Liège , 11 n Juillet.

Elections pour la deuxième chambre des états-généraux.
Jiainaut ; MM. le baron de Secus, le baron Henri de Roisin , 

et M. Charles Lebon, ontété réélus. ; M. Delamotte Baraffe, qui 
avait obtenu sa démission honorable, a été remplacé par M. Phi
lippe de Bousies , major de la maréchaussée à Liège.

« Cedernier avoir pour compétiteur, dit 1 e Dragon, M. Laubry ; 
référendaire de première classe , conseiliei-jà la cour supérieure dé 
justice à Bruxelles , membre de la commission de législation 
ilu royaume des Pays-Bas. Trois tours de scrutin ont été néces
saires , on a remarqué avec peine que plusieurs membres des 
états-provinciaux avaient laissé leurs bulletins en blanc. Il répu
gnerait trop de croire à l’entière indifférence de ceux que la pro
vince honore de sa confiance , il faut donc se résoudre à cher
cher ailleurs la cause d’un semblable procède'. Cette mission 
serait-elle par hasard au-dessous de leur dignité ? Personne n’i
gnore cependant de quel poids est souvent un vote dans des élec
tions de l’ira portance de celles-ci: en vérité pu craindrait de carac
tériser de semblables omissions » ,

— La cour d’assises a épuise' aujourd’hui Taudition des “té
moins dans l’affaire Chefneux (1). Ils étaient au nombre de 
soixante-quatorze. Plusieurs d’entre eux , qui n’avaient point 
été appelés devant le juge d’instruction, sout venus fournir de 
nouvelles charges contre l’accusé.

Les plaidoiries commenceront demain vendredi.
— Par arrêté royal du i3 juin d’ernier, il a été décidé que 

les frais de transport au-delà des frontières , des rnendians étran
gers au royaume, seront supportés par le trésor : les sommes 
avancées de ce chef depuis le 18 avril 1824, par des administra
tions communales , leur seront remboursées sous peu de tems.

— Celui qui par le décès d’un beau-père et d’une belle-mère 
est devenu l'unique soutien de sa famille, doit-il être assimilé 
pour le tirage au sort de la milice , au fils qui, en pareil cas 
perd son père ou sa mère? Cette question s’étant pre'sentée a été 
résolue affirmativement par arrêté royal du 3o mai dernier.

— Il a été décidé re'cemment que les artistes vétérinaires nés 
• - belges, qui ont terminé leurs études et obtenu les diplômes ou
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brevets dans une école vétérinaire établie hors du royaume - 
seront admis , s’ils le désirent , à subir on examen devant h 
commission chargée d’examiner les élèves de l’école vétérinaire 
d’Utrecht ; à cet effet ils devront faire connaître à monsieur 
l’administrateur de l’industrie nationale , leur intention à cet 
égard , avant le quinze juillet prochain , et se présenter i l’éta
blissement , le trois août suivant, munis de leur diplôme et d’uu 
acte de naissance. -

Les intéressés sont prévenus qu'fis n’auront aucun droit t 
des frais de voyage , quelque soit le résultat de leur examen, 
et que les places de véte'rinaires salariés par le gouveruemeiit 
seront réservées pour ceux qui auront fait leurs études à l’écolo 
d’Utrecht.

—L’éditeur du Courrier des Pays-Bas, et M. Levae, ont été in. 
terrogés avant-hier par M. Declercq, juge d’instruction i Bru
xelles , au sujet d’une lettre relative aux scènes qui ont eu lieu 
au grand theatre de cette ville , et insérée il y a quelques jours 
dans le Courrier. Ce journal contient aujourd’hui une seconde 
lettre de M. Levae auteur de la première.

— L'Observateur autrichien du 7 juillet rapporte avea beau
coup de détails les évéïremens dont Constantinople a été le 
théâtre et qui se sont terminés par l’ane'antissement du corps de» 
janissaires. Ce journal ajoute : » malgré la promptitudeavec laquelle 
la lutte a été de'cidée à Constantinople. On n’était cependant 
point entièrement tranquille sur l’issue qu’elle prendrait, aussi 
long-tems que l’on ne savait pas le parti qu’adopteraient les 
garnisons de» chateaux sur le Bosphore, les Yamaks , connût 
par les insurrections antérieures des jannissaires. Mais ceux-ci, 
non-seulement se tinrent parfaitement tranquilles , mais mêm« 
déclarèrent qu ils étaient disposés à coopérer au maintien du boit 
ordre et à assister de toutes leurs forces le Sultan , pour domp
ter les séditieux. Le Grand-Seigneur les remercia de leur boni)« 
volonté , et leur envoya son grand-écuyer avec uu présent <1« 
3oo bourses , pour les partager entre les garnisons des châteaux. »

» La question est maintenant de savoir si on laissera aux Yamall 
leur organisation actuelle, car ils ne paraissent pas disposés 1 
adopter la nouvelle , et Hussein-pacha , à la pénétration du
quel rien n’échappe facilement de ce qui pourrait mettre en 
danger l’état actuel des choses, ne perdra sûrement pas de vuecel 
châteaux et leurs garnisons. »

— Un de nos abonnés, dans une lettre qu’il nous adresse , »« 
plaint de ce que les allées du quai St.-Léonard sont peu scignéel 
les fosses mal cures , et de ce que les décombres amenées jour
nellement de la fonderie de canon et entassés le long du rivage, 
nuisent aux agrémens de la promenade.

SUR LES ETATS PROVINCIAUX.
Nous avons déjà rappelé bien des fois à nos lectenrs d« quelle 

manière se forment les états-provinciaux, toutefois comme nom 
savons que le mécanisme des élections est encore peu populaire
ment connu, nous commencerons par le retracer encore ‘ eu peu 
de mots.

Trois ordres de citoyens nomment chacun un tiers des men); 
bres des états provinciaux , savoir : l’ordre des villes , celui de* 
campagnes, et l’ordre équestre , ou la noblesse. Voici de quellt 
manière se font ces élections :

Dans les villes, ceux qu ou appelle les ayant-droit d* veter on 
électeurs au premier degré , nomment les électeurs proprement 
dits ou électeurs du second degré ; ceux-Æi nomment les membre* 
de la regence , qui à leur tour nomment les'membres des état* 
provinciaux.

Dans les campagnes , les ayant-droit de voter , ou électeurs ** 
1er. degre, nomment egalement les électeurs proprement dits 
ou du second degré , mais ceux-ci , à la différence de ce qui • 
lieu pour les villes, nomment directement aux états provinciaux-

Pour 1 ordre equestre , l’éleciion est encore plus directe , ton* 
les membres de cet ordre sont électeurs , et, sau3 nommer d’élec
teurs d’un autre degré , ils choisissent directement leurs repré 
sentans aux états provinciaux.

Ainsi l’élection aux états provinciaux par l’ordre des ville1 
parcourt trois degrés, et celle des campagnes deux degrés ; l’élec
tion du corps équestre n’a qu’un seul degré.

Ce que nous avons souvent blâmé , c’est d’abord que toute» 
les élections, soit pour les états-provinciaux, soit pour les états-gé
néraux , aient plusd’unseul degré. Nous voudrions que dans le» 
divers ordres (puisque ordres il y a) les ayant-droit de voter 0" 
électeurs au premier degré élusseut eux-mêmes directementet. 
aux états-provinciaux, et aux états-généraux et aux adminis
trations municipales , sauf à restreindre, s’il le fallait, la clas‘( 
des ayant-droit de voter en augmentant le taux des itnpo»’ 
tions qu’un citoyen doit payer pour être en possession de ceit» 
qualité.

Il faut en effet, pour que les citoyens soient réellement repn 
sentés, qu’ils nomment directement leurs représentans. Iljest ton1 
b fait inutile que des électeurs en nomment d’autres, qlU {l! 
nomment d’autres encore, et ainsi de suite. Cela n’est pas seul{' 
ment inutile , mais nuisible. Car avec toute cette complicatie“1 
chaque électeur ne voit plus que, sa voix ait la moindre in»P01' 
tance, il néglige de la donner , devient indifférent aux élçcticij*1 
et c’est l’influence de quelques individus , souvent celle d“1 
hommes en place , qui décide de tout. Si jiavais à non1111'* 
un mandataire pour gérer mes affaires particulières, certaine'0611 
je ne serais pas embaraassé, je trouverais aisément un b°lIU';’
probe et capable ; mais , supposez que je ne puissejnommer °1011
monnsleu'a #3 «m Viikn niant iavi în/iivaaln - X Àlv ».a /I IIP1 lfimandataire que par élection indirecte; c’est à dire, que Je «oit

cP1"obligé , par exemple, de nommer trente personnes qui
siront entre elles le mandataire auquel je devrai confier nsesj) 
térêts. Certes, si js ce suis pas jüqoaCMSjt de lae# propt®8



Les- si [elles sont an peu difficiles à gérer, ou si j’ai à craindre 
iuaeinfluence très paissante aux.yens de la plupart des habitans 
dii pays, je serais fort eu peine de faire mes trente^clioix, 1res 
peu sûr du seul résultat intéressant pour moi, savoir , le choix 
'définitif de mon mandataire. Voilà précisément le* inconvémens 
des élections indirectes; on n’est jamais sûr de leurs résultats, par 
conséquent les électeurs sont toujours iusoucians, et la nation 
n’est bien représentée que par l’effet du hasard. Or , remarquez 
•qu’il n’y a pas seulement deux degrés dans nos élections ; nous 
venons de voir que, pour l’ordre des villes, l’élection aux états 
provinciaux parcourt trois degrés, et l’élection aux états géné
raux , par conséquent, en traverse quatre. Ce sera toujours là un 
grand mal.

En France et en Angleterre, l’élection se fait directement, 
bien que les lois électorales de ces pays aient d'autres defauts.
Ce n’est pas aussi le seul vice des nôtres. Cet ordre équestre 
qui seul élit directement aux états-provinciaux, qui seul par 
conséquent est certain d’y être bien représenté, on ne voit pas à 
quel titre il existe comme corps électoral, à quel titre il nomme 
seul un tiers des états.

C’est évidemment là un privilège , c’est-à-dire une injustice ; 
car il n’y a pas de raison pour que les nobles soient ainsi repré
sentés dans une meilleure proportion que les autres citoyens ; 
cette elasee ne devrait pas être distinguée à cet egard de toutes 
les autres, pareeque réellement elle n’a ni ne doit avoir des in
térêts distincts des autres citoyens. Il est absolument imposai- J 
ble de dire ce que c’est que les intérêts provinciaux des nobles 
eu tant que nobles , par conséquent la x’eprésentation de, ces | 
intérêts est une inutilité, et quand on voit que cette represen
tation est égale en nombre à celle de toutes les villes ou de tou
tes les campagnes de chaque province , et a par conséquent tout 
juste autant d’influence , on peut dire que c’est là un privilège 
énorme pour tes nobles , et par conséquent une grande injus
tice envers les habitans non-nobles des villes ou des campa
gnes.

Ces défauts que nous signalons sont évidents pour tout homme 
de bonne foi qui veut y réfléchir un peu. Le mal est qu’en Bel
gique, il n’y ait pas encore beaucoup d’hommes qui pensent aux 
affaires publiques. Cependant les gouverneinens ne reviennent 
ordinairement de leurs erreurs que quand l’opinion publique les 
y oblige en se prononçant avec force et unanimité ; ainsi comme 
l’opinion publique est encore assez faible sur cette matière ainsi que 
sur beaucoup d’autres, il est probable qu’il nous faudra atten
dre des années encore avaut de voir s’accomplir cette reforme 
si désirable.

En attendant le véritable x'sm'ede, il faut s’attacher à faire préva 
loir les mesures qui peuvent pallier le mal. Or, le palliatif le 
plus puissant est la publicité dessmpérations des états provin
ciaux. Si les états-provinciaux voumieiit user d’une grande pu
blicité, comme ils en ont le droit, il ^deviendrait impossible de 
déterminer l'influence utile qù’ils pourraient exercer, le bien 
qu’il pourréit faire à la. province et à la nation.

Cela paraît d’abord un peu étonnant pour les hommes qui «e 
laissent conjure par leurs habitudes et qui ont souvent entendu 
dire que danSafes administrations tout doit être secret. Mais c’est 
là une erreur que les administrateurs ont accréditée, pareeque 
ce mystère leur donne à tous, depuis le plus haut fonctionnaire 
jusqu'au plus petit commis, un air d’impo/tance qui flatte l’a
mour-propre ; et aussi pareeque quand on agit dans l’ombre on 
peut faire une foule de petites injustices, commettre beaucoup 
d’erreurs qui ne sont pas connues, et l’on conçoit que cela est 
beaucoup plus commode. Voilà donc d’oü vient l’erreur, bon 
nom bre d’honnêtes gens et d’honnêtes administrateurs y out ajouté 
foi seulement parcequ’ils n’y ont pas réfléchi. La vérité est, qu’il 
u y a dans les administrations, surtout dans les administrations 
provinciales que très-peu ou poiut de secrets nécessaires. Si vous 
pénétriez au fond de toutes ces petites menées secrètes , vous 
y trouveriez presque toujours quelque chose de |honteux , et par 
conséquent quelque chose qui nedoit pas exister et que la publicité 
aurait détruit.

Mais la publicité a bien d’autres effets utiles qu’on ne soup
çonne même pas , quand on ne l’a pas étudiée dans tous ses ré
sultats. Ce sujet est un peu étendu , pour que nous l’épuisions 
aujourd’hui , et nous le çi oyons d’assez grand intérêt pour y re
venir dans un prochain article.

NOUVELLES LITTÉRAIRES ET DES ARTS

On assure qu’aucun candidat ne se présente pour remplacer à l'aca- 
aemie française feu M. LenioaSey. Le fait est assez peu probable • s’il 
était vrai , l'académie française se trouverait bien embarrassée. Car enfin 

*+ on ne paut paa faire les gens académiciens malgré eux ; ce serait une belle 
leçon donnée I cette assetnblée littéraire qui , par sa docilité à subir le 
joug ministeriel, seat depuia long-temps déconsidérée dans l’opinion.

U s est élevé, dans la dernière séance de la société de médecine à Baril 
une discussion sur l innocuité du verre pilé. M. Louyer-Villermev con 
battant i opinion de M. Marc, a dit qu’il a vu un homme dans un vîolei 
accès de colere, broyer entre ses dents un verre à boire et l’avalér 
qu aucun accident en résultât. M. Maaendle a rannnii! mm

«v“ uiuiuiau» v

Les accidens , dit-il, qu on voit souvent arriver chez ceux qui n 
megarde avalent une épingle , une arrête de poisson , un môréeau , 
verre, doivent etre considérés comme produits par le trouble qu' 
éprouvent, ou parles efforts qu’ils font pour s’en débarasser , puisqu’, 
n observe rien de semblable chez les animaux. M. Chevalier a dit avoir 
un etudiant .en médecine qui avait l’habitude de broyer avec ses dents 
de manger apres son diner le verre dont il s’était servi.

TEMPÉRATDRE,ntD; ^JUILLET., •
A 9 h, p i j.d. au-dessus-o jjr3 h. après-midi, ai d. au-dessus.

COMMERCE ET INDUSTRIE,
Le 29 février 1826 , le roi a accordé à M. le baron de Roede- 

rer , à Dînant, un brevet de 5 ans , ponr l’invention d’une nou
velle matière économique et rapide d’e'tendre et de pousser sur 
l’aigre toutes sortes et toutes qualités de verre soufflé, pour vitra
ges , estampes , étamages , etc,

BOURSE D’ANVERS, du ti juillet. — efïsts îbbucs. — Sans’va
riations.

Chahoes. — VAmsterdam court s’est placé a i|4p* «l» de perte ; I® 
i andres a été délaissé, le Paris court s’est faits jç 5[i6 , le papier a terme 
est rare ; le Francfort et Hambourg sont restés sans affaires.

MarchkdiseS« — Il y a eu peu d’affaires.

BOURSE D’AMSTERDAM, du 10 juillet. — Datte active, 5i St 
rl2 3(i6. Différée 3|4 13jx6 Bill, de chance, 17 17 ija i[4»
Synd. d’Amet.92 3/49^ 1 (4 g3. Rentes remb. 84 Sj.3j4 !l4- Lots d* ,00. 
Act. de la soc. com. 78 78 «12.
ww--®— , —.......... .......—.....■■■■■i—»— n iub

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

Dimanche prochain , 16 juillet et jours suivans , CONCERT 
et BAL à Fontainebleau., fauboui'g Sie. Marguerite ; on y trou
vera vins , liqueurs et comestibles

Cet estaminet, nouvellement restaure .continuera d’être ou
vert après la fête, et l’on y vendra vins , bière .liqueurs, etc, (y63)

Esturgeon très frais , au Moriane , rue du Stockis. (619)

Eturgeon très-frais chez Peret , fils, rue Sainte-Ursule. (787)

On cherche à louer aux environs de Liège, une maison de cam
pagne , pour un petit ménage. On désirerait qu’elle fût meublée. 
S’adresser au bureau de cette feuille. (764 )

Administration des contributions directes , droits d’entrée , 
de sortie et des accises.

Vente considérable de liquides.

Ensuite de l’autorisation de M le conseiller d’e'tat, gouverneur 
de la province de Liège, en date d.iji 29 juin dernier n°. 1772 ; il 
sera procède' à l’entrepôt royal de cette ville, le vendredi 
quatorze jullet courant à deux heures de ré levée , à la vente 
aux enchères.

i® De vingt-sept pièces d’excellent vieux vîn de Bordeaux.
a® De quatre pièces id. vin deGraves blaixc,
3® De cent vingt à cent cinquante bouteilles vin idem del* 

meilleure qualité'.
Le tout aux charges et conditions reprises dans le cahier des 

charges reposant, eu mains de M. l’inspecteur d’arrondissement, 
à son bureau à l’ex-couvenPdes Cannes.

Il sera proce'dé par le ministère du notaire Lys en son étude 
à Verviers , le mercredi seize août 1826, à dix heures du ma
tin , à la vente publique de bois domaniaux dépendans de l’ins
pection de Liège , province de ce nom.

La description de ces bois se trouve dans le catalogue que l’on 
peut se procurer au prix de i5 cents , chez M. l’inspecteur des 
eaux et forêts à Liège et le sous-inspecteur à Limbourg , les re
ceveurs des domaines à Verviers , Spa , Huy , Waremme et 
Liège, et chez tous les receveurs des chefs lieux de province d» 
royaume.

Liège, le 10 juillet 1826.
U administrateur des domaines, eaux et forêts 

du 5me. ressort, Ferdinand del Marmol.

A vendre ou à rsndre.
Une belle et solide maison située à Jemeppe sur le quai des 

Carmes , avec écurie et jardin potager par deri’ière ; un autre, 
petit jardin à côte', et une cour devant, plus une distillerie avec 
ses attirails.

On pourra traiter soit pour ladite maison avec la distillerie , 
soit pour l’un deces deux objets seulement.

S’adresser rue Ste.-Véronique n. 670, à Liège. (7*4)

( ) Catalogue d’une belle collection de livres
De théologie, philosophie , histoire, piété, littérature, entr’autre, 

plusieurs ouvrages del’abbéDe Feller etc de même qu’une quantité 
de musique provenant de feu Mr Blavier , dont la vente aura 
lieu , jeudi 27 juillet 1826, chez P. H. J. Duvivier, entrepreneur 
de ventes, rue Velbruck , où. le catalogue se distribue, de 
même que chez P. Duvivier , rue sur Meuse n. 38o,

Au prix de 5 cents.

Fente par autorité de justice.
Le vingt juillet, mil huit cent vingt-six, aux dix heures da 

matin, sur la place du marché de Herve,il sera proce'dé à îs 
vente au plus offrant et dernier enchérisseur de meubles et ef
fets consistant en garderobes en bois de chêne , chaises idem » 
cuivrerie, chaudrons en fer de fonte , horloge avec sa caisse , 
deux chevaux hongres , deux vaches , un tombereau et au
tres objets.

Le tout sera payé argent comptant. (762)

On demande un aide en pharmacie ; 011 lui donnera des appoiti- 
temens proportionnés à ses capacités. S’adresser au n® 23 , sur le 
Marché. f-,5o'v

Véritable eaudeSelters toute fraîche à vendre, rue FéjTOBstrée 
n. 602; plus,du plâtre pour citerne, J-gj



(i6i) Rons, Jean-Léonard Borerie, juge de paix des quar
tiers Nord et Est de la Tille de Liège , chef lien de la province 
da même nom , ensuite de l’apposition de nos scellés par pro
cès-verbal du vingt-trois juin dernier, enregistré à Liège le 
vingt-six du même mois , sur les meûbleset effets délaissés par 
Monsieur Hubert Bernimolin , vivant célibataire , cultivateur, 
demeurant rue Gravioule, quartier de l’Est susdit , y décédé 
ledit jour vingt-trois juin , citons tous damans droit à la suc
cession , à comparaître pardevant nous à notre bureau de con
ciliation , situé rue Neuviee , audit Liège , n. 939 , le vingt pré
sent mois , aux neuf heures du matin, munis de leurs titres, 
pour y être statué ce qu’au cas appartiendra.

La présente sera affichée aux lieux et endroits voulus par la 
loi , et insérée trois fois sur les feuilles publiques de la
dite ville.

Fait en notre susdit bureaude conciliation le cinq juillet 1826.
J. L. Boverie.

(167) Lundi prochain 17 juillet vers les quatre heures de 
ï’après-midi , chez P. H. J. Düvivier . entrepreneur de ventes 
ruq Velbruelt, un bon char-è-bancs allemand couvert en cuir 
et très-léger, de même que deux filets aux petits oiseaux 
et alouettes.

Vendredi 28 janvier 1826, à deux heures après-midi, devant 
M. le juge-de-paix du canton d’Andenues , par le ministère de 
Me. de Gottk , notaire audit Andennes , au lieu ordinaire des 
séances de la justice de paix , M. Pierre-Joseph Gornélis et ses 
enfans, d’Andennelle , vendront], sans remise , une belle et solide 
maison bâtie à neuf, dans un goût très moderne , écuries , 
grange, fournil le tout couvert en ardoises et entouré de chenaux 
en plomb, et jardin y attenant garni de plus de 3 00 arbres des 
meilleures espèces de fruits. Le corps de logis comprend un vesti
bule , un joli salon, dont la cheminée est en marbre surmontée 
d’une glace avec décoration , un salon à manger , une cuisine , 
quatre pièces au premier , deux mansardes , greniers , caves , 
fournil, pompe et autres pièces d’utilité. Le tout situé près de la 
route de Huy à Namur , au village d’Andenuelle. Une prairie en 
face du jardin bien arbore'e , et dont tous les arbres sont en plein 
rapport, èontenant trente-sept perches P.-B. (74°)

(i65) Aujourd’hui vente des dentelles de la Dlle. Dewer, chez 
le notaire Düsart.

j ^ Vente d'immeuhles.

Mardi i5 juillet 1826, à dix heures du matin , en vertu d’un 
jugement rendu parle tribunal civil de première instance séant 
1 Liège, le 1« mai 1826, y enregistré le i3 même mois.

Madame Marie Bamoir , veuve de Gilles Joseph Hamoir , en 
qualité de mère et tutrice naturelle de ses enfans mineurs , hé
ritiers sous bénéfice d’inventaire de feu Gille-Joseph Hamoir, 
leur père, fera vendre aux enchères publiques par le ministère 
de MtreKeppenne, notaire à Esnetix ,à ce commis , par devant 
M, le juge-de-paix du canton de Louveigné, en la demeure à 
Fantin’ commune d’Esneux, de Lambert Clerbojs , les immeubles 
dont le détail sait ; situés au Hameau de Bettegné en la com
mune de Sprimont.

j • lot. Une pièce de terre située sur le Nerleux , contenant 89 
perches 80 aunes carrées P .-B.

2» lot. Une pièce dç, terre située Ellor, contenant 44 
perches.

3. jot. Une pièce de terre , situé® au Tbier-de-Croix conte
nant 17 perches 10 aunes.

4» lot. Une pièces de terre au même lien, contenant 48 
perches.

5» lot. Une pièce de terre située sur les Rossmes contenant 
3a perches 60 aunes carrées,

6* lot. Une pièce de terre et pâture , située dans les dépen- 
dées , contenant 102 perches.

7» Lot. Une prairie et bois sis à la Rosselire contenant 44 
perches.

8* lot. Une pièce de terre située sur Grandfond contenant 92 
perches 66 aunes.

9« lot. Une pièce de terre sise au même lieu , contenant 88 
perches 10 aunes.

roe lot. Une pièce de terre sise au Thier-de-Croix , contenant
11 perches. . _ ,

n» lot. Une pièce de terre sise au heu dit V erdurette , con
tenant 149 perches 60 aunes.

12* lot. One pièce de terre sise en Hesalle , contenait a6 
perches.

i3* lot. Une pièce de terre sise en raya Delhase, contenant 
54 perches.

ï4» lot. Une pièce de terre située vers lès Beales , contenant 
*34 perches 60 aunes. _ /

,50 lot, Une maison sise à Bettegnée, avec four, jardin et 
prairie le tout contenant 16 perches 80 aunes.
* ,6« lot. Une grange avec deux écuries contiguës , sise audit
Bettegné. ... . , ,

S’adresser pour avoir communication des conditions de la 
vente et des titres de propriété en l’étude à Esneux dudit 
M«. Reppenne. M- Keffemïe.

Une servante connaissant la cuisine peut se présenter au nu
méro 53o, rue Agimont. Au même numéro , à vendre un cheval 
de 5 ans à l’épreuve. _______ (7°9)

( ) Ordre de la vente
Des meubles provenant de la succession de M. le chanoinj 

Hardy , qui aura lieu le mardi , 18 juillet et jours saivans , j,
2 heures de l’après-midi, en la maison du défunt, sise sur la 
chaussée à Ans, n® 20 , par le ministère des notaires Bertrand 
et Delexhy.

Le mardi i8. On vendra quantité deviens bois , portes , vo
lets , férailles , belles porcelaines , fayences» cristaux , vases 
verres , goblets etc.

Le mercredi 19. Garderobes, chaises , tables, formes de lits et 
autres meubles en chêne eten merisier et la batterie de cuisine. 

Le jeudi 20. Tous les meubles en acajou , consistant en se
cretaires , commodes , consoles , chiffonnières , toilettes , tables : 
de jeu, à coulisses et autres, chaises bourrées ; belles glaces, 
miroirs , gravures , montres , horloges, et pendules dont une à 
carillon jouant i5 airs.

Le vendredi 21. Linges de lit, de table de'ménage et antres, I 
bijoux, argenterie , un beau calice, bibliothèque, dont beaucoup! 
de livres de piété etorneuiens d'église de la plus grande richesse.1

Le samedi 22. Deux cabriolets, selles , harnais , foin et nnt 
quantité de poutres , solives et autres bois qui se trouvent dam • 
la grange vis-à-vis la maison de feu M. Hardy.

Le lundi 24. Une forte quantité de vins eu bouteilles «t! 
en eercles.

Le mardi 26. La belle collection d’arbustes et de plantes de' 
serre, d’orangerie et de pleine terre.

Le tout argent comptant.

A VENDRE.
i° Le beau bois de Ver en taillis et futaye, situé à Oteppe, 

à portée de la Hesbaye, contenant environ vingt bonniêti 
des Pays-Bas.

2° Le bois dit du Prince , taillis et futaye , situé à Moha, 
canton de Héron , contenant i5 i|2 bonniers 'métriques.

3° Une pièce de terre labourable , sise commune et canton ds 
Héron, contenant 7 bonniers.

Les biens ci-dessus seront exposés en vente préparatoire le i] 
juillet 1826 , à 10 heures du matin , chez Riflard , cabaretier, 
à Couthuiu, parle ministère du notaire Loumaye , résidant I 

l Envoz, avec lequel les amateurs peuvent déjà traiter de gré-à-gii 
[ La vente définitive de ces biens est fixée au 28 juillet 1826, 

chez ledit Riflard.
Les acquéreurs auront toute facilité et sécurité. (758)

() Le vendredi 11 août 1826, à dix heures du matin, cri l’etude 
de Me. Bertrand, notaire à Liège, place St-Pierre, on procé
dera à la vente aux enchères publiques :

i° De 6 2[3 bonniers des P.-B. de terres labourables située! 
dans la commune de Marneffe , arrondissement de Huy.

2° Et de 70 perches sises dans la commune de Pontifias. 
S’adresser audit notaire pour connaître les conditions.

() Vendredi juillet 1826, aux 2 heures de l’après-midi,
I M« Libens notaire, vendra publiquement en son étude, place Sainl 
J Pierre i° une maison enseignée du pot d’ètain , située rue des éco- 
J liers 2° et une autre sise rue Ravets n. 456 a Liège. S’adresser 
I audit notaire pour en connaitre les clauses et conditions. 1 

------------------------- —-------------------- ——— ■ - î—-————
A vendre pour cause de dissolution de société et à terme d< 

payement , un fort bel établissement, très bien achalandé , él 
unique en son genre dans le royaume des P.-B. situé à Bruxelles 
rue aux Renards , Son 2 n. logo , appartenant à Mri F. P. Man
teau et frères.

Cet établissement consiste i° en une fabrique à l’huile, mü' 
par une machine à vapeur de la force de seize chevaux , dem 
paires de cilindres , trois paires de meules , six presses muettes, 
six chauflbirs et tous les ustensiles qui en dépendent j on pe»1 
employer par an environ 4°,000 rasières des P.-B.

On obtient par ce nouveau procédé de fabrication deux pour 
cent de plus que par les anciens procédés.

2“ Une fabrique de savon noir ; composée d’après le nouvea« 
procédé, une épuration à l’huile avec tous les ustensiles qui 
dépendent.

3° Une maison avec beaucoupd’appartemens de maîlre, cba®' 
bres , greniers., -cuisiné., caves , écuries , remises , cours A 
devant et de derrière, grand jardin anglais, jardin potager, 
grande pièce d’eau , différées pavillons , le tout de la contenait 
d’environ deux bonniers P.-B.

4° Différens grands batimens , servant pour magasins , caves, 
et citernes à l’buile en plomb : le tout dépendant de la fabriq0* 
et trop long à détailler.

On peut facilement ajouter à cet établissement une filature °’ 
coton , un moulin à farine , une scierie, une brasserie , une éi-’j 
tellerie , et une raffinerie de sel.

Cet établissement est à voir tous les mardi et vendrdi th6 
jusqu’à n heures du matin et de 3à6 heures de relevée.

S’adresser pour les conditions en l’étude du notaire Bour^'; 
Bruxelles, rue de l’Hôpital S°°8 n.485. (jjjji

Un domestique de la campagne muni de bons certificat s pe°lß, 
présenter au n. 967 , rue Neuvice. (7r'

Un domestique âgé de 3o à 4o ans sachant panser les c^|f 
vaux et la culture d’un jardin peut se présenter rue des Sceurl' 
dc-Hasque , n. 280. (7';

Une fille de boutique peut se présenter au n. Ipio , fauboDj! 
Ste-Marguerite chez la Ve, Magis. (7!i °

Liège, imprimerte de H. Lighac , éditeur du journal, rue Souverain-Pont, n° 820.


